
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 6 novembre 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=à la seule personne présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20061101
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, après avoir ajouté les points suivants :

24- 
Divers :

24.1-
Avis de renouvellement de la marge de crédit pour le compte numéro 301747 ;

24.2- 
Proposition d=entente d=Hydro-Québec pour modification de réseau (Dossier numéro DCL20047621) ;

24.3- 
Projet d=achat d=équipements pour la salle communautaire en collaboration avec la SADC et le CACI ;

24.4- 
Règlement numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+ :

24.4.1-
Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter ;

24.5- 
Visite de Monseigneur Bertrand Blanchet ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2006
No. 20061102

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la  municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  accepte le  procès-verbal de la session ordinaire tenue le 2 octobre 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 25 OCTOBRE 2006                                                                                                                  

No. 20061103

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 25 octobre 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER

No. 20061104

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20061101 contenant 83 factures pour un montant total à payer de :
	42,252,49 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20061106 contenant 16 factures pour un montant total à payer de :
	9 147,86 $

	· Journaux des salaires / Octobre 2006 :
	
	21 407,11 $

	-  rémunération brute des employés :
	15 306,65 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	44,66 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	900,70 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 041,36 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 257,49 $
	

	
Total des comptes à payer :
	72 807,46 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	10 000,00 $
	3e versement de la subvention 2006‑2007 pour l=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès dans le cadre du programme d=aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec / SOFIL
	59 946,00 $
	1er versement de la contribution versée dans le cadre du programme  de transfert de la taxe sur l=essence et contribution du Québec (TECQ) 

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	12 172,00 $
	Montant de la compensation tenant lieu de taxes pour les écoles primaires et secondaires pour l=année 2006 (Programme de Bonification)


Demande d=aide financière pour l=amélioration du chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village)                                                                                                   


Dans une lettre datée du 25 octobre 2006, madame Guylaine Sirois, conseillère politique responsable de la région du Bas-Saint-Laurent et de la Côte-Nord, accuse réception, au nom du ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs et ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent et de la région de la Côte-Nord, monsieur Claude Béchard, d=une copie du dossier transmis à madame Julie Boulet, ministre déléguée aux Transports, relativement au projet d=amélioration du réseau routier municipal concernant le chemin Duchénier situé dans le secteur à l=Ouest du village.


Elle ajoute que monsieur Béchard a été informé de notre demande et nous invite à la contacter pour le suivi de ce dossier.

Plan de lutte contre une pandémie de l=influenza
No. 20061105

Pour faire suite à une demande du Centre de santé et des services sociaux de Rimouski-Neigette, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, pour agir à titre de personne en charge du dossier de la pandémie d=influenza au sein de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Résolution d=opposition à la décision de la Régie de l=énergie relative aux conditions de service d=Hydro-Québec (Prolongements de réseau)                         


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus des correspondances suivantes concernant notre opposition à la décision de la Régie de l=énergie relative aux conditions de service d=Hydro-Québec (Prolongements de réseau) et appuis dans les démarches de la FQM :


1) 
Lettre datée du 16 octobre 2006, provenant de madame Guylaine Marcoux, attachée politique au cabinet de la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, accusant réception de la résolution numéro 20061010 adoptée le 2 octobre dernier par le conseil municipal, et indiquant en terminant qu=elle nous assure qu=ils en ont pris bonne note ;


2) 
Lettre datée du 20 octobre 2006, provenant de monsieur Nicolas Fleury, conseiller en recherche et politique à la Fédération Québécoise des Municipalités, accusant réception de la résolution numéro 20061010 adoptée le 2 octobre dernier par le conseil municipal, et indiquant qu=il nous remercie de cet appui et en nous informant des dernières démarches de la FQM dans ce dossier ;


3) 
Lettre datée du 20 octobre 2006, provenant de monsieur Benoît Lefebvre, directeur de cabinet du ministre des Ressources naturelles et de la Faune du Québec, monsieur Pierre Corbeil, accusant réception de la résolution numéro 20061010 adoptée le 2 octobre dernier par le conseil municipal, et indiquant  qu=il lui fait plaisir de nous transmettre leur opinion dans ce dossier qui termine en conclusion pour dire que la décision de la Régie, dans ce dossier, représente un arbitrage délicat entre la définition d=un signal de prix juste et raisonnable, la causalité des coûts, l=intérêt public, la protection des consommateurs, le développement durable ainsi que le développement régional et rural.

Financement des emprunts municipaux

Dans une lettre datée du 17 octobre 2006, provenant de monsieur Cody Barker-Greene, conseiller politique au cabinet du ministre des Finances du Québec, monsieur Michel Audet, accuse réception de la résolution numéro 20061014 adoptée le 2 octobre dernier par le conseil municipal, concernant le financement des emprunts municipaux.


Celui-ci termine en indiquant que notre demande sera traitée avec toute la considération requise.

Date des élections municipales

Dans une lettre datée du 12 octobre 2006, provenant de monsieur Bruno Lortie, directeur de cabinet pour la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, accuse réception de la résolution numéro 20061015 adoptée le 2 octobre dernier par le conseil municipal, concernant la date des élections municipales.


Celui-ci termine en indiquant que notre demande sera traitée avec toute l=attention qu=elle mérite.

Programme AIDEC-VITALITÉ@ et ANouveaux pouvoirs en matière de développement économique@                                                                        


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie des deux (2) documents suivants :


- 
Information concernant le programme AIDEC-VITALITÉ@ de Développement économique Canada ;


- 
Muni-Express No. 12 - 15 septembre 2006 concernant les ANouveaux pouvoirs en matière de développement économique@ pour une municipalité ;


Il ajoute que ces informations ont été transmises à deux (2) membres de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, soit messieurs Jacques Soucy, président et monsieur Bertrand Landry, trésorier.


Monsieur Lepage termine en indiquant que ce nouveau programme et ces nouveaux pouvoirs pourraient, à première vue, permettre d=aider financièrement la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans son projet de développement d=un *Condo industriel+.

Demande d=informations à la Ville de Rimouski concernant ses conditions pour recevoir les matières résiduelles de notre municipalité                                    


Dans une lettre datée du 5 octobre 2006, provenant de monsieur Marc Doucet, greffier à la Ville de Rimouski, celui-ci accuse réception de la résolution numéro 20060916 adoptée le 5 septembre dernier par le conseil municipal, concernant notre demande pour connaître les conditions de cette dite Ville pour recevoir les matières résiduelles de notre municipalité.


Il termine en indiquant que notre demande fera l=objet d=une analyse par le Service génie-travaux publics de la Ville afin d=y donner suite dans les meilleurs délais.


Dans le même ordre d=idée, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la municipalité de Saint-Marcellin nous a fait parvenir une copie de sa résolution numéro 2006-222 adoptée le 2 octobre dernier, par laquelle celle-ci  s=adresse également à la Ville de Rimouski pour connaître elle aussi les conditions pour recevoir les matières résiduelles de leur municipalité.

Demande de la municipalité de Saint-Marcellin pour réparations de la route de la Réserve-de-Rimouski                                                                                    


Dans une lettre datée du 6 octobre 2006, madame Brigitte Rouleau, directrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Marcellin, nous transmet une demande du conseil municipal de cette dite municipalité (Résolution numéro 2006-218 adoptée le 2 octobre dernier) dans laquelle celui-ci nous avise Ade mettre carrossable le chemin de la Montagne Blanche - secteur St-Narcisse car la municipalité pourrait avoir à charger des frais si des bris seraient occasionnés à leur machinerie dû au mauvais état de cette portion de route@.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique de plus que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, a déjà donné suite à cette demande en effectuant certains correctifs pour rendre ladite route la plus sécuritaire possible.

Demande d=aide financière de la Fabrique de Saint-Narcisse-de-Rimouski : *Journée de la Fabrique+ dimanche 15 octobre 2006                                   

No. 20061106

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 100 $ à la Fabrique de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=organisation de la  *Journée de la Fabrique+ qui s=est tenue dimanche le 15 octobre 2006 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Demande d=aide financière de la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent
No. 20061107

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 25 $ à la Société Alzheimer du  Bas-Saint-Laurent  à titre d=aide financière  pour la publication et la distribution de leur bulletin d=information *Le Réconfort+ dans notre MRC et sur le territoire du Bas-Saint-Laurent.

Demande d=aide financière de Centraide Bas-Saint-Laurent - Campagne 2006
No. 20061108

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 100 $ à Centraide Bas-Saint-Laurent à titre d=aide financière pour la campagne de financement 2006 de cet organisme.

Demande d=aide financière de la Fondation du CHRR (Projet : Achat d=une caméra numérique de fond de l=oeil)                                                                                     

No. 20061109

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 50 $  à la Fondation du Centre Hospitalier Régional de Rimouski à titre d=aide financière pour les projets visant à doter l=Hôpital de Rimouski des équipements suivants, soit : *Anesthésiologie d=un échographe portatif, d=un larygnoscope à fibre optique et de pompes à perfusion+.
Demande d=appui au projet de coopérative de solidarité du mont Orford
No. 20061110

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande l=appui de la municipalité du Canton d=Orford concernant le projet de coopérative de solidarité du mont Orford, le tout visant à développer un projet récréotouristique coopératif quatre saisons, structurant et respectueux de l=environnement pour la gestion et le développement d=une offre d=activités, incluant le ski alpin et le golf en favorisant une démarche régionale concertée autour d=un projet rassembleur et novateur.

Postes Canada : Une société publique
No. 20061111
ATTENDU
QUE Postes Canada est une société d=État tenue par la loi de fournir l=essentiel des services postaux habituels tout en visant l=autonomie financière :

ATTENDU
QUE les sociétés d=État, Postes Canada, mènent à la fois des activités publiques et des activités commerciales, mais sont différentes des entreprises commerciales en ce sens qu=on leur demande souvent de servir l=intérêt public, et non pas simplement de maximiser les profits ;

ATTENDU
QUE le gouvernement fédéral demande à Postes Canada de faire comme si elle était une entreprise commerciale qui réalise des profits et verse des dividendes équivalents à ceux exigés dans le milieu des affaires ;

ATTENDU
QUE Postes Canada a répondu qu=elle était une entreprise commerciale ayant un mandat commercial et qu=elle devait mettre l=accent sur ses principaux clients ;

ATTENDU
QUE les millions de dollars que les gens paient en tarifs postaux servent à réaliser des profits commerciaux (199 millions $ en 2005) et à verser de généreux dividendes (59 millions $ en 2005) au gouvernement, plutôt qu=à améliorer le service postal public ;

ATTENDU
QUE l=objectif de profits et de dividendes commerciaux est tout à fait contraire au mandat de Postes Canada, qui consiste à assurer un service postal public, à satisfaire des objectifs d=intérêt public et, à titre de société d=État, à servir les intérêts du public ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à monsieur Lawrence Cannon, ministre responsable de Postes Canada, que le gouvernement fédéral :


1. 
modifie le cadre stratégique et financier qu=il utilise pour fixer les objectifs s=appliquant à Postes Canada, de sorte que ce cadre n=exige plus la réalisation de profits et de dividendes d=ordre commercial.


2. 
exige de Postes Canada qu=elle se comporte comme un organisme public et non comme une entreprise commerciale, en réinvestissant une plus grande partie de ses profits dans les services postaux publics, comme le maintien et l=expansion de la livraison à domicile dans les régions rurales et urbaines.

Demande pour l=utilisation de la salle communautaire à titre gratuit - Activité bénéfice le 18 novembre 2006 - Équipes de hockey / jeunes                           

No. 20061112
ATTENDU
QUE madame Marie-Josée Corbin, présidente du Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski, s=adresse au conseil municipal pour obtenir l=utilisation de la salle communautaire à titre gratuit pour l=organisation d=une soirée bénéfice afin de ramasser des fonds pour les équipes de hockey de jeunes pour la saison 2006‑2007, laquelle activité se tiendra samedi le 18 novembre prochain ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire encourager les bénévoles qui s=impliquent dans le développement des activités de hockey pour les jeunes de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à la demande du  Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski et par conséquent, accepte de fournir la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à titre gratuit, pour l=organisation de l=activité bénéfice prévue pour samedi le 18 novembre prochain visant à ramasser des fonds pour les équipes de hockey de jeunes pour la saison 2006‑2007.

Remerciements de la FQM et de SRQ : Appui pour le renouvellement de la Politique nationale de la ruralité                                                                        


Dans une lettre datée du 1er novembre 2006, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, ainsi que monsieur Jacques Proulx, président de Solidarité rurale du Québec, nous adressent des remerciements pour l=appui que notre municipalité leur a fourni dans leurs démarches auprès du Gouvernement du Québec visant à obtenir le renouvellement de la Politique nationale de la ruralité le plus tôt possible.

Remerciements de la Réserve faunique de Rimouski : Travaux sur la route de la Réserve-de-Rimouski                                                                                    


Dans une lettre datée du 3 novembre 2006, monsieur Michel Fournier, directeur de la Réserve faunique de Rimouski, nous adresse des remerciements pour les travaux exécutés dernièrement sur le tronçon de la route de la Réserve-de-Rimouski qui mène à l=accueil de ladite Réserve faunique.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois d=octobre 2006, contenant un (1) dossier portant le numéro 016

DÉCLARATION D=INTÉRÊTS DES ÉLUS MUNICIPAUX

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage,
 reçoit et fait la lecture de la déclaration d'intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal, pour la conseillère madame Florence Bélanger, le maire monsieur Gaston Noël et les conseillers messieurs Patrick April, Raymond Thibault et Bruno Lebel.


Quant  aux conseillers messieurs Benoît Lavoie et Marc-Aurèle Bélanger, ne lui ayant pas fait parvenir leur déclaration d=intérêts pécuniaires, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, rappelle les obligations relativement à l=article 357 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

NOMINATION D=UN-E MAIRE-SSE SUPPLÉANT-E
No. 20061113

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l'unanimité, que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski nomment madame Florence Bélanger, mairesse suppléante de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à compter des présentes et cela jusqu'à la session ordinaire du mois de novembre 2007 inclusivement.

SUBSTITUT DU MAIRE AUX ASSEMBLÉES DE LA MRC RIMOUSKI-NEIGETTE                                                                                                        

No. 20061114

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne madame Florence Bélanger, comme substitut du maire aux assemblées de la MRC Rimouski-Neigette en cas d'absence de ce dernier, de son incapacité ou de son refus d'agir ou dans le cas de vacances, le tout à compter des présentes et cela jusqu'au 14 novembre 2007 inclusivement.

NOMINATION D=UNE PERSONNE POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D=ADMINISTRATION DE L=OMH DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                   

No. 20061115

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle le mandat de madame Murielle Gosselin pour représenter le conseil municipal au sein du conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Le mandat de madame Gosselin sera d'une durée de trois (3) ans, dont le début sera effectif le 27 décembre 2006 pour se terminer le 27 décembre 2009.

RAPPORT DU MAIRE
Présentation

Monsieur Gaston Noël donne un compte rendu du contenu du rapport du maire, édition 2006.

Publication
No. 20061116

Il est proposé par madame Florence Bélanger,  appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour transmettre sous forme de cir​culaire, une copie du rapport du maire, édition 2006, à chaque famille domiciliée sur le territoire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ainsi qu=aux associations de propriétaires de chalet.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil municipal autorise le paiement des frais de poste reliés à cet envoi au montant de 44,78 $, taxes incluses, à Postes Canada.

RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   

Bordereau des comptes à payer numéro R262-20061031
No. 20061117

Après avoir pris connaissance du bordereau des comptes à payer numéro R262-20061031, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le compte à payer de ce dit bordereau comprenant une (1) facture et totalisant des dépenses pour un montant total de 192,58 $ et en autorise le paiement.

Demande de paiement numéro 3
No. 20061118

Comme il reste encore quelques points à corriger de la liste des travaux à compléter ou à corriger établie par Gagnon, Letellier, Cyr, architectes, pour ce projet par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy, la présentation et l=analyse de la demande de paiement numéro 3 dans le cadre des travaux à réaliser en vertu du Règlement numéro 262 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 50 000 $ à cette fin+, sont donc reportées à une session ultérieure.
RÈGLEMENT NUMÉRO 264 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU CHEMIN DU PETIT-LAC-MACPÈS ET UN EMPRUNT DE 163 820 $ À CETTE FIN+                    

Retenue / Contrat avec Les Pavages Laurentiens (1986) inc.
No. 20061119
ATTENDU
QUE suite aux travaux de pavage réalisés en septembre 2005 sur le chemin du Petit-Lac-Macpès, le conseil municipal a retenu une somme de 7 261,36 $, taxes incluses, à l=entreprise Les Pavages Laurentiens (1986) inc., et ceci pour garantir certains travaux correctifs à effectuer ;

ATTENDU
QUE lesdits correctifs ont été effectués par cette entreprise en octobre dernier, le tout à la satisfaction du conseil municipal ;

ATTENDU
QU>il y aurait donc lieu de libérer ladite retenue ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve les correctifs effectués par l=entreprise Les Pavages Laurentiens (1986) inc. concernant les travaux de pavage réalisés en septembre 2005 sur le tronçon concerné du chemin du Petit-Lac-Macpès et par conséquent autorise la libération et le paiement de la retenue effectuée à cette entreprise au montant de 7 261,36 $, taxes incluses.

RÈ​GLEMENT NUMÉRO 273 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT AU MONTANT MAXIMUM DE 410 000 $ À CETTE FIN+                                                                                                     

Réception provisoire des travaux de AFourniture et pose d=enrobé bitumineux@ exécutés par Les Pavages Laurentiens (1986) inc.                                          

No. 20061120

Sur recommandation de l=ingénieur monsieur Serge Ruest, de BPR Groupe-Conseil, (Lettre datée du 2 novembre 2006), il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski procède à l=acceptation provisoire des travaux du projet numéro RI-05-408 (Phase II) *Fourniture et pose d=enrobé bitumineux / Travaux d=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès+,  réalisés par l=entrepreneur Les Pavages Laurentiens (1986) inc. La date de référence établie pour cette acceptation provisoire est fixée au 31 octobre 2006.

Décompte progressif numéro 1 de Les Pavages Laurentiens (1986) inc.
No. 20061121

Sur recommandation de l=ingénieur monsieur Serge Ruest,  de  BPR Groupe-Conseil, (Lettre datée du 2 novembre 2006), il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  accepte et autorise le paiement du décompte progressif numéro 1 de l=entrepreneur Les Pavages Laurentiens (1986) inc. pour le projet numéro RI‑05-408 (Phase II) *Fourniture et pose d=enrobé bitumineux / Travaux d=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès+, le tout tel que décrit ci‑après :

	Demande de paiement numéro 1
	

	Travaux réalisés en date du 31-10-2006
	Montant

	Travaux réalisés
	70 024,60 $

	Retenue contractuelle de 5 %
	‑3 501,23 $

	Libération de la moitié de la retenue (2,5 %)
	1 750,62 $

	
Sous-total :
	68 273,99 $

	
TPS :
	4 096,44 $

	
TVQ :
	5 427,78 $

	
TOTAL :
	77 798,21 $



Le total des travaux réalisés en date du 31 octobre 2006 s=élève donc à 70 024,60 $ avant les retenues et les taxes et sont considérés comme complétés conformément au devis numéro R‑05-408 (Phase II) préparé par BPR Groupe-Conseil.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le paiement de ce décompte progressif (77 798,21 $) soit fait le ou vers le 24 novembre 2006.

RÈGLEMENT NUMÉRO 275 INTITULÉ *RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AU SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICAT NUMÉRO 141, AINSI QUE SES AMENDEMENTS, DE MANIÈRE À ASSUJETTIR LES INTERVENTIONS SUR LES RIVES, LE LITTORAL ET LES PLAINES INONDABLES À L=ÉMISSION D=UN PERMIS DE CONSTRUCTION+                                                                                     

Avis de motion
No. 20061122

Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 275 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement modifiant le règlement sur les permis et certificat numéro 141, ainsi que ses amendements, de manière à assujettir les interventions sur les rives, le littoral et les
 plaines inondables à l=émission d=un permis de construction+. 
Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, demande de plus une dispense de lecture du dit règlement préalablement à son adoption.


Une copie du dit projet de règlement est immédiatement remise à chacun des élus présents à la présente séance.

RÈGLEMENT NUMÉRO 276 INTITULÉ *RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AU SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT DE LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 143, AINSI QUE SES AMENDEMENTS, AFIN DE RENDRE APPLICABLE LES NOUVELLES DISPOSITIONS DE LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE DE 2005 VISANT LA PROTECTION DES RIVES, DU LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES+                                                                                                

Assemblée publique de consultation

Le maire, monsieur Gaston Noël, assisté du directeur général, monsieur Gilles Lepage, font un résumé du projet de règlement numéro 276‑P adopté par le conseil municipal le 2e jour du mois d=octobre 2006, visant à modifier le règlement de zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) et ayant pour objet de rendre applicable les nouvelles dispositions de la Politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables.


Il s=agit d=une démarche obligeant les municipalités locales à modifier sa réglementation de façon à la rendre conforme aux nouvelles dispositions édictées par la MRC de Rimouski-Neigette en matière de protection des rives, du littoral et des plaines inondables qui elle même est soumise aux dispositions de la Politique gouvernementale de 2005 en cette matière.


L=assemblée étant satisfaite des informations reçues, il n=y a pas de question.

Avis de motion
No. 20061123


Le conseiller, monsieur Patrick April, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 276 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro 143, ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la Politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+. Le conseiller, monsieur Patrick April, demande de plus une dispense de lecture du dit règlement préalablement à son adoption.


Une copie du dit projet de règlement est immédiatement remise à chacun des élus présents à la présente séance.

RÈGLEMENT NUMÉRO 277 INTITULÉ *RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À L=ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 141 AINSI QUE SES AMENDEMENTS, DE MANIÈRE À MODIFIER CERTAINS HONORAIRES EXIGÉS POUR LES PERMIS OU LES CERTIFICATS+                                                                                                

Avis de motion
No. 20061124


Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 277 intitulé *Règlement modifiant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats numéro 141 ainsi que ses amendements, de manière à modifier certains honoraires exigés pour les permis ou les certificats+. Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, demande de plus une dispense de lecture du dit règlement préalablement à son adoption.


Une copie du dit projet de règlement est immédiatement remise à chacun des élus présents à la présente séance.

DATE DE PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2007 (MARDI LE 12 DÉCEMBRE 2006 À 20H00 ; SI TEMPÊTE, REMISE AU VENDREDI LE 15 DÉCEMBRE 2006 À 20H00)                                                                                    

No. 20061125

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe la session spéciale pour la présentation et l'adoption de ses prévisions budgétai​res 2007 à mardi le 12 décembre 2006 à 20 heures à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


En cas de mauvaise température, cette session sera automati​quement reportée à vendredi le 15 décembre 2006, à la même heure et au même endroit.

OFFRES DE LA COMPAGNIE EDWARDS / COMPLEXE MUNICIPAL
Programme annuel d'entretien et d'essai du système d'avertisseur d'incendie
No. 20061126

Suite à l'offre de la compagnie EDWARDS relativement au programme annuel d'entretien et d'essai du système d'avertisseur d'incendie du Complexe municipal, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition de cette compagnie au coût annuel de 340,00 $, plus les taxes applicables, pour l'entretien et l'essai annuel du système d'avertisseur d'incendie du Complexe municipal, le  tout conformément à leur lettre datée du 2 octobre 2006 et pour la période du 9 octobre 2006 au 8 octobre 2008, soit deux (2) ans.

Programme annuel d=entretien du système d=éclairage d=urgence et des extincteurs portatifs                                                                                           

No. 20061127

Suite à l=offre de la compagnie EDWARDS relativement au programme annuel d=entretien du système d=éclairage d=urgence et des extincteurs portatifs pour le Complexe municipal, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition de cette compagnie selon les coûts annuels suivants, taxes exclues, pour le programme annuel d=entretien du système d=éclairage d=urgence et des extincteurs portatifs du Complexe municipal, le tout  conformément à leur lettre datée du 2 octobre 2006 et pour la période du 9 octobre 2006 au 8 octobre 2008, soit deux (2) ans :


- 
Système d=éclairage d=urgence : 135,00 $/an (Prix forfaitaire)

- 
Extincteurs portatifs................. :  5,00 $/an/unité.

POMPE À RÉPARER POUR LA STATION DE POMPAGE DES EAUX USÉES
No. 20061128
ATTENDU
QUE l=une des pompes servant au refoulement des eaux usées jusqu=au site de traitement, est présentement inopérante et nécessite une réparation importante dont le coût est estimé à 9 014,53 $, taxes incluses, par Moteurs Électriques B.S.L. de Rimouski (Soumission # 6170) ;

ATTENDU
QU>une pompe neuve de ce type vaut entre 20 949,71 $ et 23 331,26 $, taxes incluses, frais de transport en sus, dépendant du nombre de forces requises, du voltage, de la courbe de roue et du diamètre de la sortie, le tout selon un prix obtenu de ITT Flygt en date du 6 octobre dernier ;

ATTENDU
QUE la réparation proposée par Moteurs Électriques B.S.L. assurerait, à notre pompe usagée à faire réparer, une durée de vie très intéressante par rapport au coût d=achat d=une pompe neuve de la même catégorie ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte la soumission numéro 6170 produite par Moteurs Électriques B.S.L. au prix de  9 014,53 $, taxes incluses, pour la réparation de l=une des pompes servant au refoulement des eaux usées jusqu=au site de traitement, et autorise la réalisation de ces travaux ;


2) 
Autorise les réaménagements budgétaires suivants :
	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	02-414-00-649 Eaux usées - Réparations & remplacements d=équipements
	5 000 $
	6 500 $
	11 500 $

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑411 598 $
	‑1 300 $
	‑412 898 $

	03-300-00-000 Surplus non affecté - Aqueduc & égout domestique
	0 $
	‑5 200 $
	‑5 200 $

	TOTAL BALANCE :
	‑406 598 $
	0 $
	‑406 598 $


DEMANDE D=AIDE FINANCIÈRE DE LA CTDPE INC. POUR LE PROJET *HOMMAGE AUX DRAVEURS D=AUTREFOIS+                                            

No. 20061129
ATTENDU
QUE la Corporation Touristique du Domaine des Portes de l=Enfer inc. a adressé une demande d=aide financière à la municipalité pour son projet *Hommage aux draveurs d=autrefois+ dont les coûts de réalisation sont évalués à 46 100 $ ;

ATTENDU
QUE ce projet vise à aménager un site portant sur l=histoire de la drave dans le secteur du Canyon des Portes de l=Enfer ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal a pris connaissance de ce projet et se dit en faveur de sa réalisation ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à contribuer dans ce projet dans la mesure de ses moyens ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=engage à fournir à la Corporation Touristique du Domaine des Portes de l=Enfer inc., une contribution financière d=un montant de 4 000 $, payable en deux versements égaux de 2 000 $, soit un premier versement vers la mi-mars 2007 et un second versement vers la mi-mars 2008.

ACHAT(S) ADDITIONNEL(S) D=ÉQUIPEMENT(S) POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE (SSI)                                                                              

No. 20061130

Après analyse du rapport fourni par le directeur du Service en sécurité incendie, monsieur Francis Lavoie, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise un budget additionnel d=environ 2 000 $ pour l=achat d=équipement incendie d=ici le 31 décembre 2006, étant plus particulièrement affecté pour l=achat de boyaux.

AVIS DE RENOUVELLEMENT DE LA MARGE DE CRÉDIT POUR LE COMPTE NUMÉRO 301747                                                                            

No. 20061131

Sur recommandation du directeur général, monsieur Gilles Lepage, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le Conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande, au Centre financier aux entreprises du Bas-Saint-Laurent, de renouveler sa marge de crédit pour le compte numéro 301747 détenu à la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette (Transit # 60020), le tout suivant les mêmes conditions que l=an dernier.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à signer tous les documents relatifs au renouvellement de cette marge de crédit.

PROPOSITION D=ENTENTE D=HYDRO-QUÉBEC POUR MODIFICATION DE RÉSEAU (DOSSIER NUMÉRO DCL20047621)                                                         

No. 20061132
ATTENDU
QUE le conseil municipal, dans sa résolution numéro 20060921, demandait à Hydro-Québec d=effectuer le branchement de trois (3) nouvelles lampes de rue, dont l=une d=elles a été localisée en bordure de la rue Industrielle (Poteau numéro A1U6Z d=Hydro-Québec) ;

ATTENDU
QUE l=installation de cette dite lampe nécessite une modification du réseau  d=Hydro-Québec et que cette modification occasionne des coûts à payer par la municipalité d=un montant de 2 354,44 $, et ceci tel que présenté dans le projet d=entente numéro DCL20047621 soumis par Hydro-Québec ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal juge que ces coûts sont trop élevés par rapport aux besoins de la municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rejette le projet d=entente numéro DCL20047621 soumis par Hydro-Québec et maintienne seulement sa demande pour le branchement des deux (2) luminaires suivants :

-
Poteau numéro G3D1H d=Hydro-Québec, situé face à l=immeuble situé au 5, rue Paradis ;


-
Poteau numéro 2-1 d=Hydro-Québec, situé près de l=accès à l=École Boijoli située au 37, rue de la Montagne.

PROJET D=ACHAT D=ÉQUIPEMENTS POUR LA SALLE COMMUNAUTAIRE EN COLLABORATION AVEC LA SADC ET LE CACI                                      

No. 20061133
ATTENDU
QUE la municipalité désire doter sa salle communautaire de certains équipements tels que micros (Sans fil et main libre), écran, et canon ;

ATTENDU
QUE ces équipements représentent un coût appréciable et que la SADC (Société d=Aide au Développement des Collectivités) de la Neigette ainsi que le CACI (Centre d=Accès Communautaire Internet) se sont dit prêts à fournir une aide financière à cette fin ;

ATTENDU
QUE l=enveloppe budgétaire de la SADC et du CACI nécessaire à cette fin n=est pas suffisante pour combler les besoins et que la municipalité aurait à débourser environ 300 $ dans ce projet ;

ATTENDU
QUE  le conseil municipal se dit prêt à fournir la somme manquante ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le projet visant à doter la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski de certains équipements tels que micros (1 - sans fil et 4 - main libre), 1 - écran, et 1 - canon, en collaboration avec les partenaires identifiés précédemment, et accepte également de fournir la somme manquante à cette fin évaluée à  300 $, laquelle contribution sera comptabilisée dans le poste budgétaire numéro 02‑701‑90‑649 AÉquipements sports & loisirs@.

RÈGLEMENT NUMÉRO 278 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L=ACQUISITION D=UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE ET UN EMPRUNT DE 160 000 $ À CETTE FIN+       

Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter                                                                                 


Le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, dépose son Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter relatif au règlement d=emprunt numéro 278, lequel certificat se lit comme suit :


1.
Que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement nu​méro 278 intitulé   *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+  établi selon l'article 553  de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, est de  1102 ;


2.
Que le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu, établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, est de  121 ;


3.
Que la procédure d'enregistrement de signatures des personnes habiles à voter sur ledit règlement a été tenue jeudi le 2e jour du mois de novembre 2006 de 9 à 19 heures, au bureau de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, situé au 7, rue du Pavillon, et que le nombre de signatures apposées dans le registre pour demander la tenue d'un scrutin référendaire est de   0   ;


4.
Que le règlement nu​méro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+ est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter conformément au chapitre IV de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
VISITE DE MONSEIGNEUR BERTRAND BLANCHET
No. 20061134

Comme le conseil municipal a été informé de la visite de Monseigneur Bertrand Blanchet dimanche le 19 novembre prochain et qu=il y a lieu de souligner cet événement, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise les dépenses suivantes pour cet événement :


1) 
Contribution financière pour la fourniture d=un vin d=honneur, étant établi que le coût de ce vin sera payé par le comité de pastorale et rechargé à la municipalité, sur présentation d=une facture qui sera acquittée après réception ;


2) 
Paiement d=un billet au coût de 15,00 $ pour la réception prévue lors de cet événement et ceci afin de permettre au maire, monsieur Gaston Noël, d=être présent à cette activité, étant établi que ce dit billet sera facturé à la municipalité en même temps que le vin d=honneur, laquelle facture sera acquittée après réception.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20061135

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 49.

5957

